
Les pièces relatives à l’enquête publique seront 
consultables sur :

en ligne, à l’aide du QR Code ci-contre,

www.grand-cognac.fr

au siège  de Grand Cognac et dans les mairies 
de Châteauneuf-sur-Charente, Jarnac et 
Segonzac. 

Plan Local 
d’Urbanisme 
intercommunal

MAI 

Mardi 19 
9h-12h : Siège de Grand Cognac 
 

Mercredi 27
14h-17h : Mairie de Jarnac 
 

JUIN

Lundi 1er
9h-12h : Mairie de Segonzac 

Jeudi 11
14h-17h : Mairie de Châteauneuf-sur-
Charente

Vendredi 19
14h-17h : Siège de Grand Cognac 

Comment vous exprimer ?

Sur les registres d’enquête au siège de Grand Cognac et dans les mairies de Châteauneuf-sur-Charente, 
Jarnac et Segonzac. 

Lors des permanences ouvertes en présence du commissaire enquêteur (dates des permanences ci-dessous).

Par mail : mdc1-grand-cognac@grand-cognac.fr 

Par courrier postal adressé à Mme le Commissaire enquêteur de l’enquête publique de la modification de 
droit commun n°1 du PLUi :  
 
Hôtel de Communauté  
Grand Cognac Communauté d’agglomération 
6 rue de Valdepeñas CS 10216 
16111 COGNAC: 

QUELLES  SONT LES PERMANENCES PRÈS DE CHEZ VOUS ?

DU 19 MAI  
AU 19 JUIN 2026


